
 

 
VOYAGER A L’ÉTRANGER 

 
Voyager à moto au-delà des frontières offre une expérience unique, mêlant liberté, aventure et découverte 
de nouveaux horizons. Mais avant de prendre la route, il est essentiel de bien se renseigner sur les 
réglementations en vigueur dans les pays traversés. Entre assurances, équipements obligatoires et différences 
de code de la route, voici tout ce qu’il faut savoir pour un voyage à moto sans encombre. 
 
Faire un check-up mécanique avant de partir : Contrôlez l’usure des pneus, les niveaux d’huile, l’éclairage et 
le système de freinage (l’usure des consommables doit couvrir le kilométrage total du voyage). 
 
1. Les documents indispensables 
Avant de partir, vérifiez que vous disposez des documents nécessaires pour circuler en toute légalité: 
• Permis de conduire : Le permis moto français est valide dans l’Union européenne. Pour les voyages hors UE, 
un permis de conduire international est souvent exigé. 
• Carte grise : Le certificat d’immatriculation original de votre moto doit toujours être en votre possession. 
• Assurance moto : Une attestation d’assurance avec la carte verte est obligatoire. Elle doit mentionner les 
pays où votre assurance est valide. Si le pays n’est pas couvert, il faudra souscrire une assurance locale à 
l’entrée. 
• Passeport et visa : En fonction de votre destination, vérifiez les formalités d’entrée. 
• Constat amiable d’assurance : Modèle normé et utilisé dans beaucoup de pays européens (les légendes du 
document sont dans la langue de chaque pays). 
• Carnet de passage en douane: Pour certains pays (comme l’Inde ou l’Iran), ce document est indispensable 
pour importer temporairement un véhicule. 
 
2. Les règles de circulation à connaître 
Les règles du code de la route varient d’un pays à l’autre. Voici quelques points à vérifier avant de partir : 
• Conduite à gauche ou à droite: Dans certains pays comme le Royaume-Uni, l’Australie ou l’Inde, la conduite 
se fait à gauche. 
• Limitations de vitesse : Elles peuvent différer considérablement. En Allemagne, certaines portions 
d’autobahn n’ont pas de limitation. 
• Péages et vignettes : Certains pays exigent une vignette pour circuler sur les autoroutes (Suisse, Autriche, 
Slovénie). 
• L’alcoolémie : Le taux maximum autorisé varie dans chaque pays (interdit dans 4 pays : Hongrie, Roumanie 
Slovaquie et Tchéquie). 
• Feux allumés en journée : Obligatoire les pays européens. 
• Port du casque : Impératif presque partout, mais certains pays imposent des normes spécifiques. 
 
3. L’équipement obligatoire à l’étranger 
Certains pays exigent un équipement supplémentaire pour rouler légalement. Voici quelques exemples : 
• Gilet réfléchissant : Obligatoire en Espagne et en France en cas d’arrêt d’urgence. 



• Trousse de secours : Obligatoire en Allemagne, Autriche et Croatie. 
• Ampoules de rechange et extincteur : Parfois demandés dans certains pays d’Europe de l’Est. 
 
4. Les spécificités de l’assurance moto à l’international 
L’assurance moto ne couvre pas toujours tous les pays. Avant le départ, contactez votre assureur pour savoir 
si votre police est valide à l’étranger. Vous pouvez aussi souscrire une assurance temporaire pour les pays non 
couverts. 
En cas d’accident, vérifiez les démarches à suivre : certaines assurances demandent un constat amiable (même 
à l’étranger) et une déclaration sous 5 jours. 
 
5. Passage des frontières et formalités douanières 
Dans l’Union européenne, il n’y a pas de contrôle de douane systématique. En revanche, pour les pays hors 
UE, prévoyez du temps aux frontières et ayez tous vos documents à portée de main. 
Certains pays imposent une caution à l’entrée, remboursable à la sortie, pour garantir que vous ne laisserez 
pas votre véhicule sur place. 
 
6. Conseils pratiques pour un voyage réussi 
• Anticiper son itinéraire : Notez les stations-service et les éventuelles difficultés (routes non goudronnées, 
zones à risque). 
• Prendre une carte physique : Toujours utile en cas de panne GPS. 
• Vérifier la monnaie locale : Prévoyez du liquide pour les péages et les petites dépenses. 
• Avoir un plan B : En cas de panne, identifiez des points de réparation moto dans chaque pays traversé. 
 
Conclusion 
Voyager à moto à l’étranger est une expérience inoubliable, à condition d’être bien préparé. Entre 
règlementation, documents administratifs et équipements requis, chaque pays a ses spécificités. Une bonne 
planification permet d’éviter les mauvaises surprises et de profiter pleinement du plaisir de rouler sur des 
routes inconnues. Alors, prêt à franchir les frontières ? 
 


